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La peine de mort
est abolie en France

Le 30 septembre dernier, le Sénat a

adopté par 160 voix contre 126 l'article ler

du projet de la loi portant sur l'abolition de

la peine de mort, qui declare : o La peine de

mort est abolie.» L'article 2, qui prévoit

comme peine de remplacement l'emprison-

nement a perpituité, et la suite des autres

articles, ont été votes a main levee.

Le 18 septembre 1981, l'Assemblée natio-
nale avait adopte le projet par 369 voix con-
tre 113. La nouvelle loi est entrée en vigueur
le 10 octobre.

Le president Francois MITTERRAND,

élu en mai dernier, avait publiquement
manifesté son opposition a la peine capitale
au cours de sa campagne électorale. Le 10
avril,  Al  avait écrit a tous les candidats A la
présidence pour leur exposer ses sujets de
preoccupation en France, en particulier le
maintien de la peine de mort. Répondant
cette lettre le 8 mai, Francois Mitterrand
avait declare que s'il était élu le Parlement
serait invite A se prononcer A ce sujet.

Un adversaire de longue date

Le ministre de la justice, Robert BADIN-

TER, nomme le 23 juin, est un des avocats
francais les plus connus et depuis longtemps
l'un des plus ardents adversaires de la peine
de mort. En décembre 1977 il avait participé
a la Conference de Stockholm  d'AI  pour
l'abolition de la peine de mort qui, notam-
ment, avait appele tous les Etats A abolir
immédiatement et entierement la peine capi-
tale.

Bien que le code penal et le code de justice
militaire francais prévoyaient la peine de
mort pour une somme étendue de crimes
civils et militaires, elle a  été  rarement appli-
quée depuis la deuxieme guerre mondiale :
faisant usage de leur droit de grace constitu-
tionnel (v. notamment l'article 17 de la
Constitution de 1958), les presidents qui se
sont succédé ont commué les sentences en
prison A perpétuite. Pendant son septennat,
qui s'est achevé le 10 mai dernier, Valery
GISCARD d'ESTAING a commué toutes
les condamnations a mort sauf trois. Lors de
sa campagne electorale de 1974, il avait
declare éprouver « une profonde aversion
pour la peine de mort ».

La derniére execution a eu lieu en 1977, il
s'agissait de Hamida DJANDOUBI, con-
damne pour meurtre, viol et torture.

La peine de mort était en France le sujet
de débats continuels et souvent passionnés.
Son usage a provoqué de nombreuses
actions d'A  I,  sur le plan législatif et par des
appels individuels A la commutation des sen-
tences. Lors du débat au Parlement, le
ministre de la justice et Bernard STASI
(vice-président du Centre des democrates
sociaux — CDS, groupe d'opposition, qui
vota en faveur de l'abolition a l'Assemblée),
soulignerent le role joué par des organisa-
tions comme  Al  dans la lutte pour l'aboli-
tion de la peine de mort.

Au moment de l'abolition de la peine
capitale on comptait sept condamnés A mort
dans les prisons francaises.

PEINE DE MORT

AI a appris que 811 personnes avaient
été condamnées a mort dans 11 pays et
807 personnes executées dans 8 pays au
cours du mois de septembre dernier.

Mexique
On craint pour la
sécurité de
Guatémalteques
expulsés

Le 19 juillet dernier, les autorités mexicai-
nes auraient renvoyé dans leur pays d'ori-
gine 1885 ressortissants guatemalteques
pour lesquels l'inquietude est grande.

Ces Guatemalteques avaient fui leurs vil-
lages apres des raids militaires A El Arbolito
et les villages des alentours du département
de Peten (voir  Bulletin mensuel  d'octobre
1981). Ils avaient traverse la rivière Usuma-
cinta pour se réfugier au Mexique dans la
region de Chiapas. Les autorités mexicaines
auraient autorisé 46 d'entre eux A demeurer
au Mexique.

Al  ne connait le nom que d'une seule des
victimes des expulsions du 19 juillet : ii s'agit
d'Israel OSORIO, chef du village de la Feli-
cidad, a Petén. L'organisation se preoccupe
de ce que les personnes expulsées risquent la
torture et la mort.

Avant ces expulsions, un autre Guatémal-
teque, Ramón ALTAMIRA, de Sinai
(Petén), qui s'était refugie au Mexique avec
ses cinq enfants, a été extradé au Guatemala;
il aurait été tue A son retour dans son village.

II y a quelques mois, des groupes d'A/
avaient envoyé des appels aux autorités
mexicaines en faveur de 475 Guatemalteques
renvoyés dans leur pays treize jours apres
avoir traverse la frontière A Arroyo Negro
(Campeche) le 11 mai dernier. Ils seraient
détenus au Guatemala dans le camp mili-
taire de Camojafto,  La Democracia  A Hue-

huetenango.

tin soldat mexicain contrOle l'expulsion de Guatemalteques sur la riviere Usumacinta.
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Honduras
On impute l'enlevement de deux enfants
a la police de sécurité

Nations unies
Recrudescence
des executions politiques

Le 8 aotit dernier, des agents du Departa-
mento Nacional de Investigación (DNI),
police de sécurité hondurienne, auraient
enlevé A Tegucigalpa Jorge Manuel MORA-
LES Alvarado, ressortissant &ranger vivant
au Honduras, et ses deux enfants qui se
trouvaient avec lui dans sa voiture.

Les deux enfants sont Salvadoriens : Mari-
sol VILLALTA a huit ans et son frere Anto-
nio cinq ans. Leur mere, Yamira Villalta,
aurait été enlevée par les forces de securité
du Honduras entre le 3 et le 8 aoth.

Apres l'enlevement de Jorge Morales,
huit hommes armés ont fait irruption chez
lui, disant a sa femme qu'ils appartenaient
un « front antiguerilla » et recherchaient des
sympathisants des guerilleros du Salvador.
Ils savaient que les enfants accompagnaient

La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection
des minorités des Nations unies a decide
d'attirer l'attention de la Commission des
droits de l'homme sur la recrudescence des
executions pour motifs politiques.

Au cours de sa session d'aoilt-septembre
Geneve, la Sous-Commission a decide de
faire connaitre A la Commission des droits
de l'homme son point de vue sur le pro-
bléme qui d'apres elle mérite d'être étudie de
toute urgence. Elle a recommande A la Com-
mission de proposer au Conseil économique
et social un texte appelant les gouverne-
ments A abolir la peine capitale pour les
delfts politiques.

La Sous-Commission, form& de 26 ex-
perts Clus A titre personnel, a adopte un cer-
tain nombre de decisions intéressantes pour
Al (voir Bulletin mensuel d'octobre 1981,
intervention orale d'AI sur les prisonniers
d'opinion).

Elle a appelé a une cooperation des gou-
vernements avec le Groupe de travail des
Nations unies sur les disparitions forcées ou
involontaires de personnes, insistant sur sa
conviction qu'il etait indispensable d'elargir
le mandat de ce dernier. Elle a aussi émis la
recommandation suivante : si un gouverne-
ment n'a pas repondu dans un délai raison-
nable a des demandes de renseignements sur
des Cvenements survenus sur son territoire, 


son mari et connaissaient la voiture.
Ils sont restés pres de six heures dans la

maison, certains d'entre eux partant et reve-
nant plusieurs fois sans &re inquiétés par la
police hondurienne.

Lorsque l'épouse de Jorge Morales
s'adressa au DNI pour retrouver son mari,
certains officiels avaient deja des informa-
tions sur l'affaire (notamment le numéro
d'immatriculation de la voiture), mais ont
declare ne rien savoir du sort de Jorge Mora-
les et des enfants.

On n'a aucune nouvelle de la mere des
enfants depuis son enlevement. Environ
neuf autres personnes arretées A la meme
époque et apparemment soupconnées de
sympathies pour l'opposition salvadorienne
n'ont toujours pas ete retrouvées.

les informations relatives A de tels événe-
ments devraient etre considérées comme
confirmées. Al avait fait la meme suggestion
au cours d'une intervention orale.

Dans une resolution inattendue, la Sous-
Commission a fait savoir A la Commission
des droits de l'homme que, selon elle, la
creation d'un poste de Haut Commissaire
des Nations unies pour les droits de
l'homme représenterait un moyen tres effi-
cace de faire progresser la defense des droits
de l'homme dans le monde. C'est la pre-
miere fois qu'un organisme des Nations
unies se prononeait en faveur de la creation
d'un tel poste.

Des «violations flagrantes»

Au cours d'une séance a huis clos, la
Sous-Commission a entendu des communi-
cations faisant etat de violations flagrantes
et systématiques des droits de l'homme dans
un certain nombre de pays. Conformément
A la procedure habituellement suivie, ces
deliberations n'ont pas éte rendues publi-
ques. Al a fait plusieurs soumissions sur
l'Argentine, l'Uruguay, Haiti, la Corte du
Sud, le Pakistan et l'Iraq.

En séance publique, la Sous-Commission
a adopté des resolutions sur l'Afghanistan,
le Kampuchea, les Baha'is d'Iran, le Salva-
dor, l'Afrique du Sud, la Namibie et les ter-
ritoires occupés par Israel.

Tunisie
Lourdes peines pour
des membres d'un
groupe islamique

Plus de 70 membres du Mouvement de la
tendance islamique (MTI), arretés en juillet
dernier, ont ete condamnés en septembre et
octobre A des peines de prison pour diffama-
tion envers le chef de l'Etat, appartenance
une organisation interdite et diffusion de
fausses informations, en vertu des articles 48
et 49 du code de la presse et de l'article 30 de
la loi 154 de 1959 sur les organisations.

Le tribunal a jugé 90 personnes le 4 sep-
tembre (dont 30 par contumace): seize ont
ete condamnees a onze ans de prison, deux
ont été acquittées et les autres ont été con-
damnées A des peines allant de six mois avec
sursis a dix ans.

L'affaire est ensuite venue en appel. La
cour a rendu son 'arra le 3 octobre : cinq
condamnés ont eté acquittés ; cinq autres
ont vu leur peine assortie de sursis ; les con-
damnations A onze ans de prison du diri-
geant du MTI, Rached EL GHANNOUCHI
et de cinq autres ont été réduites de dix ans.

Tous les prisonniers seraient détenus A la
prison Bourj Er-Roumi, pres de Bizerte.

AI a adopté en octobre tous les membres
du MTI comme prisonniers d'opinion. Elle
s'est aussi préoccupee de ce que le proces
n'avait pas eté conforme aux normes inter-
nationales inscrites dans le Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et politiques, rati-
fie par la Tunisie en 1969.

AI s'est aussi préoccupée de ce qu'une des
audiences, on ont été entendues les plaidoi-
ries de la defense, avait dure de 27 A 28 heu-
res, en dépit des protestations répétées des
avocats.

Plusieurs accuses se seraient par ailleurs
plaints d'avoir été tortures et injuries au
cours de leur detention provisoire. Leurs
avocats auraient en vain demande des exa-
mens médicaux.

Liberation au Chili
Jorge RODRIGUEZ Gallegos, prisonnier

du mois en fivrier dernier, a ité libird aux
alentours du 11 octobre; il est aujourd'hui
en exil.
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ci-dessous concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrites pour
leurs convictions religieuses ou politiques ou A cause de leur origine ethnique, de leur sexe,
de leur couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconise le
recours a la violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration
universelle des droits de l'homme adoptée par les Nations unies. Les appels internationaux
ont pour objet d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils
sont détenus. Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent etre
redigées en termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des
droits de l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, il  ne faut écrire au prison-
nier lui-meme.

DIKONDA wa Lumanyisha,  Zaire

Ce professeur d'université,
détenu au secret sans inculpation
depuis le 26 mars dernier, serait
emprisonné en vertu d'une déci-
sion administrative et accuse de
« propagande subversive».

Le professeur DIKONDA wa
Lumanyisha a été arreté chez lui A Lemba
(district de Kinshasa) A l'aube du 26 mars
dernier. 11 fut emmene au Centre national de
recherches et d'investigations  (CNRI),  pour
subir un interrogatoire de plusieurs jours sur
ses rapports presumes avec des opposants au
gourvernement. Il a aussi été accuse d'avoir
accorde une interview anonyme A des jour-
nalistes belges, au cours de laquelle it aurait
critique le gouvernement zairois. Selon les
rapports recus ii aurait eté prive de nourri-
ture et torture au cours de l'interrogatoire.

Au bout de quinze jours il a été transféré
au centre de detention du CNRI. II y est
détenu depuis en vertu d'une loi de 1961 qui
autorise le service de sécurité A lancer des
arretés d'internement administratif.

D'apres certaines informations, en plus
d'etre accuse d'avoir eu des contacts avec
des journalistes étrangers et des opposants
du gouvernement, le professeur Dikonda est
soupconné d'être l'auteur d'un rapport sur
les executions extrajudiciaires au Kasai
oriental, en juillet 1979. Ce rapport, « Mas-
sacres A Katekelayi et Luamwela au Kasai
oriental », a eté publié anonymement en
Europe en février dernier.

AI  se préoccupe de la detention sans
inculpation du professeur Dikonda et pense
qu'il est emprisonné pour avoir critique le
gouvernement.

Ecrire en termes courtois a radresse sui-
vante pour demander sa liberation:  Son
Excellence Citoyen Mobutu Sese Seko
Président-Fondateur du  MPR
President  de la Republique
Présidence de la Republique
Kinshasa/ Zaire.

GOH Kean Seng,  Malaisie

Cet enseignant de 31 ans est
ditenu sans inculpation ni juge-
ment depuis mars 1974 en vertu
de la loi sur la sicuriti intirieure.
Ii aurait iti torture au moment de
son arrestation et ditenu au secret
pendant 19 mois jusqu 'en novem-
bre 1978.

GOH Kean Seng fait partie d'un groupe
de membres de la Societe de langue chinoise
de l'université de Malaisie arrêtés en 1974
apres que le gouvernement eut accuse la
Societe d'avoir fomenté des troubles ainsi
que d'autres groupes : des étudiants avaient
manifeste plusieurs fois contre le gouverne-
ment A Kuala Lumpur, Ipoh et Penang pour
protester contre la corruption et la pauvreté
dans les regions rurales.

En vertu de la loi sur la sécurité intérieure,
les prisonniers peuvent etre détenus pour

actes préjudiciables A la securité de la
Malaisie», dont la definition est tres vague.
Ils peuvent etre emprisonnés en vertu de
mandats de deux ans renouvelables indéfini-
ment selon le bon vouloir du ministre de
l'intérieur, sans procés.

Goh Kean Seng, qui serait en mauvaise
sante, est détenu au camp de Batu Gajah.
En 1978, des officiels malaisiens déclarerent

une mission d'A/ qu'aucun prisonnier du
camp n'avait utilise la violence. Les autori-
tés n'ont fourni aucune preuve de la partici-
pation de Goh Kean Seng A une quelconque
activité criminelle.

Ecrire en termes courtois a radresse sui-
vante pour demander sa liberation:
Datuk Musa Hitam /Vice-Premier Ministre

et Ministre de l'Intérieur /Bureau du Vice-




Premier Ministre/Kuala Lumpur/Malaisie.

Liberation au Soudan
Youssif Himat HASSAN, prisonnier du

mois en avril dernier, a été libéré pour rai-
sons de sante au debut du mois d'octobre.

Mark MOROZOV,  URSS

Ce mathimaticien russe faisait
partie d'un groupe de gens qui
ont essayi de crier un syndicat
indipendant. 11 a iti condamni a
huit ans de prison en janvier der-
nier pour «agitation et propa-
gande antisoviitique » alors qu
purgeait une premiere peine de
cinq ans d 'exil intirieur.

Mark MOROZOV, 49 ans, a été arreté en
novembre 1978 pour avoir autorisé un
groupe de personnes désireuses de créer un
syndicat non officiel, l'Association libre
interprofessionnelle des travailleurs, a tenir
une conference de presse inaugurale dans
son appartement. Inculpé d'« agitation et
propagande antisoviétique », il a été con-
damné en 1979 A cinq ans d'exil intérieur A
l'issue d'un proces A huis dos.

En mars 1980, alors qu'il purgeait sa sen-
tence d'exil dans la region de Vorkuta au
nord de la Russie, iL fut arreté A nouveau et
inculpé une nouvelle fois d'« agitation et
propagande antisoviétique». Les autorités
l'ont accuse d'avoir foment& le mécontente-
ment parmi les ouvriers locaux et d'avoir
prepare et diffuse des  samizdat  (écrits non
sousmis A la censure et distribués a un cercle
restreint), y compris un article signé de lui
sur l'intervention soviétique en Afghanistan
et le livre d'Alexandre Soljenytsine,
L'Archipel du Goulag.

Avant son arrestation, Mark Morozov,
qui est mafie et a deux enfants, avait fait une
demande d'emigration.

II est actuellement emprisonné dans un
camp de travail A regime severe de la region
de Perm et sa sante se serait gravement dété-
riorée. Il est cardiaque et  Al  se préoccupe
des consequences néfastes pour sa sante
d'un emprisonnement prolongé dans des
conditions penibles.

Ecrire en termes courtois a l'adresse sui-
vante pour demander sa liberation:
SSSR/Moskva/Krem 1 /Generalnomu
Sekretaryu Tsk KPSS i Predsedatelyu
Prezidiuma Verkhovnogo
Soveta/SSSR/Brezhnevu L.I.
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Un militant noir et un Indien qui purgent une peine de prison a perpétuité pour meurtre aux Etats-Unis viennent de se
declarer prisonniers politiques. Ils soutiennent avoir éte victimes d'une machination : les autorités auraient fabriqué des
preuves et dissimule des informations d'importance capitale dans le but de les faire condamner. Ils accusent le principal
organisme de police américain, le Federal Bureau of Investigation (FBI).  Al  lance un appel pour que soit menée une
enquête sur les consequences des agissements du FBI sur les proces qui ont lieu aux Etats-Unis, et en particulier sur le
role qu'il a joué dans la condamnation des deux hommes.

Les irrégularités du FBI
et les proces de militants américains

Dans un rapport recent, l'organisation
demande au gouvernement americain de
charger une commission indépendante
d'enqueter sur l'influence que peuvent avoir
les activités du FBI sur l'administration de la
justice pinale. Selon AI cette enquite
devrait en particulier couvrir les affaires
Elmer PRATT un dirigeant du Black Pan-
thers Party, (Pantheres noires) et Richard
MARSHALL (membre du Mouvement des
Indiens d'Amerique), tous deux condamnis
pour meurtre apres avoir ete pris pour cible
par les services de renseignements du FBI.

Elmer Pratt a ete condamné en 1972 en
Californie et Richard Marshall en 1976 dans
le Dakota du Sud.

Ce rapport (en anglais) d'Al est une etude
détaillée de 144 pages fondée sur l'examen de
milliers de pages de transcriptions et docu-
ments officiels. Il cite de nombreux exem-
ples d'irregularités commises par le FBI
dans les affaires impliquant des militants de
groupes vises par ses enquetes : production
de fausses preuves, declarations mensonge-
res sur des activites du FBI, harcelement,
infiltration d'indicateurs parmi les &fen-
seurs des accuses et dissimulation d'infor-
mations que la defense aurait pu utiliser.

Sans faire de commentaires sur les ver-
dicts des jurys, prononces en fonction des
informations disponibles, les auteurs du
rapport affirment qu'il faut procéder a une
enquete approfondie et indépendante pour
determiner si les conditions d'un proces
equitable n'ont pas ete respectées. Ils préci-
sent aussi qu'A/ n'a pas essayé de trancher
la question de l'innocence ou de la culpabi-
lite des accuses.

Certains des abus repertories faisant par-
tie du programme COINTELPRO (Counter
Intelligence Program) du FBI, visant au
demantelement des organisations sous sur-
veillance, et officiellement acheve en 1971;
mais d'autres irrégularités ont été commises
longtemps apres ces enquetes.

Sous le titre Propositions en vue de la
creation d'une commission d'enquete char-
gee d'etudier les effets des activites des servi-
ces de renseignements sur les proces penaux
aux Etats-Unis, le rapport declare que
l'enquete devrait s'attacher a determiner si
les irregularités que les juges ont pu conside-
rer comme des cas isolés s'ordonnaient selon
un schema precis. Âme considere pas qu'un
accuse devrait etre automatiquement
acquitte s'il apparait que le FBI a commis

Le sigle du FBI

des irrégularités, mais : « Il arrive un
moment ou le nombre et la nature des mesu-
res prises A l'encontre de membres d'un
groupe politique donnent a penser qu'il est
impossible de savoir sil'issue de telle ou telle
affaire a &é modifiée par les agissement des
autorités de police, sans procéder a une
enquete minutieuse de maniere A determiner
si ces mesures formaient un ensemble con-
certé. »

AI consacre une grande partie de ses tra-
vaux aux personnes emprisonnees pour des
raisons de toute evidence politiques. Quand
des individus sont inculpés en vertu de lois
interdisant d'exprimer ses opinions ou
d'appartenir a une organisation politique,
comme c'est parfois le cas dans certains
pays, il est relativement simple de determi-
ner qu'il s'agit de prisonniers d'opinion. Ce
n'est pas le cas aux Etats-Unis : lorsque des
personnes sont condamnées pour une
infraction pénale, il est souvent plus difficile
d'établir que le motif reel de la condamna-
tion est d'ordre politique.

A priori, la preuve d'irregularités de la
part du  FBI  ne semble pas avoir de port&
sur la question de savoir si un crime a éte
commis, et par qui. Mais si cette preuve est
éliminée, le tribunal risque de ne pas pou-
voir determiner si certains facteurs ont
influence l'instruction de l'affaire et le ver-
dict rendu.

En ce qui concerne le leader des Pantheres
noires, Elmer Pratt, il est apparu bien apres
le proces en 1972 qu'il avait été pris pour
cible par le COINTELPRO. Le  FBI  l'a
démenti jusqu'en 1979, mais des documents
officiels l'ont finalement confirmé.

En essayant de démanteler les groupes
vises, COINTELPRO a dépassé les limites
des activités de renseignements. La facon
dont il a ete utilise A l'encontre des organisa-
tions et des militants nationalistes noirs
avait pour objectif de les discréditer, les
demoraliser, les empêcher de gagner du ter-
rain et de se donner un chef de file suscepti-
ble d'unifier le mouvement. On a encourage
la violence au sein des organisations noires
et effectué des arrestations et des poursuites
A des fins d'intimidation, comme le mon-
trent des documents rendus publics depuis.

Une commission du Sena américain a
declare A propos de ce programme : « Les
activités intérieures des services de rensei-
gnements ont menace et sapé les droits cons-
titutionnels des Américains A la liberté
d'expression et d'association et A la protec-
tion de la vie privée. »

AI note dans son rapport : <<II faut opérer
sans aucun doute une distinction évidente
entre le "gel" des droits constitutionnels et
l'emprisonnement d'individus pour raisons
politiques. Un des objectifs de l'enquête
mener serait de verifier que l'action de
COINTELPRO, qui a certainement ete A
l'origine d'un tel "gel", a aussi été la cause
de cet emprisonnement ». Elmer Pratt, diri-
geant des Pantheres noires dans le sud de la
Californie, devait etre « neutralise» par
COINTELPRO. Le rapport dresse une lon-
gue liste d'irregularité commises A son
encontre, dont la derniere longtemps apres
le proces et la fin des activités officielles de
COINTELPRO.

Essayant de se disculper, Elmer Pratt a
affirmé que des rapports du  FBI  prouvaient
que le jour du meurtre dont on l'accusait
(commis a Santa Monica le 18 decembre
1968), il assistait A un meeting A Oakland.
La premiere reaction du  FBI  a ete d'affirmer
qu'il n'avait aucun renseignement sur lui
avant 1969. Quand, par la suite, des docu-
ments ont ete divulgues montrant que les
dirigeants des Pantheres noires etaient deja
sous surveillance au moment du meurtre, le
FBI  a declare, d'apres un juge de la cour
d'appel : « Les transcriptions des conversa-
tions enregistrees par les écoutes telephoni-
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A l'occasion de sa campagne mondiale sur les «disparitions», qui doit commencer en décembre,  Al  centre son attention sur
le cas de 67 enfants manquants en Argentine — certains o disparus» avec leurs parents lors d'opérations menées par les forces
de sécuriti, d'autres 'Ws en captivité de femmes enceintes au moment de leur enlevement. Leurs cas ont ete transmis a des grou-
pes  d'Al  dans le monde entier, afin de soutenir les efforts des  Abuelas de Plaza de Mayo  (Grand-meres de la Plaza de Mayo, a
Buenos Aires), pour retrouver leurs petits enfants. En septembre 1981, les grand-meres présenterent un important dossier sur
chaque cas au Groupe de travail des Nations unies sur les disparitions forcées ou involontaires, apres avoir exprimi leur crainte
que le gouvernement d'Argentine n'amende d'ici peu ses lois sur l'adoption, ce qui rendrait plus difficile la recherche des
enfants manquants. Durant le mois d'octobre, les grand-meres et les  Madres de Plaza de Mayo  (Meres de la Plaza de Mayo)
organiskrent une série de démarches en vue d'obtenir la  aparici6n con vida de los detenidos-desaparecidos,  riapparition, en
vie, des détenus o disparus».

LES ENFANTS DISPARUS D'ARGENTINE
Après avoir fait des recherches pendant

deux ans et demi pour retrouver ses deux
petites filles, Maria Laura IRIBAR de Jotar
retrouva finalement leur trace lors d'une
visite a un tribunal pour enfants dans la pro-
vince de Buenos Aires — juste au moment
oà prenaient fin les formalités d'adoption de
la famille qui s'était occupie d'elles.

C'était en mars 1980. La grand-mere avait
vu pour la derniere fois les enfants —
Tatiana et Laura, alors âgees respectivement
de quatre ans et de deux mois — avec leurs
parents, le 17 octobre 1977, jour de leur
«disparition », victimes de la politique
d'enlevements secrets des forces armées
argentines.

Trouvées en pleurs
Une semaine apres la «disparition » de

leurs parents, il semble que Tatiana et Laura
aient été trouvées en pleurs dans la rue. Bien
que Tatiana ait donne son nom, elle et sa
sceur furent enregistrées dans des orpheli-
nats sepal-és comme des «NN », nom
inconnu. Aucune tentative ne fut faite pour
retrouver la famille.

En 1978, les deux enfants allerent vivre
avec un couple marie qui finalement les
avait adoptées. Mais leur grand-mere dut
attendre le 19 mars 1980 pour Etre sure
qu'elles étaient encore vivantes, lors d'une
visite de routine dans les bureaux du juge
BASSO, du tribunal pour enfants de San
Martin, province de Buenos Aires.

On lui permet maintenant de voir ses
petits-enfants. Leurs parents, Mirta Gra-
ciela BRITOS et Alberto Javier JOTAR,
figurent toujours sur la liste des « disparus ».

Pour d'autres grand-meres d'Argentine,
la recherche continue — pour des enfants
qu'elles ont également vus pour la derniere
fois avant que leurs parents soient enlevés
par les forces de securité, et pour d'autres
qu'elles n'ont jarnais vus parce qu'ils

Tatiana BRITOS, Agee de quatre ans a ité trou-
vee en pleurs dans la rue, avec sa sceur Laura,
Agee de deux mois. Elles avaient été enlevées, avec
leurs parents, en octobre 1977. Apris de longues
recherches, leur grand-mere retrouva finalement
les enfants en mars 1980, juste avant leur adop-
tion.

étaient nes dans des centres de detention
secrets pendant la captivité de leur mere.

On sait qu'au moins 53 femmes enceintes
ont été détenues depuis le coup d'Etat mili-
taire de 1976 en Argentine, et qu'au moins
14 enfants en bas age ont éte arretés avec
leurs parents.

Selon les renseignements  d'AI,  une seule
des personnes détenues avec leurs enfants a
été retrouvée : ii s'agit de Sara MENDEZ,
citoyenne uruguayenne a qui on avait arra-
che son bébé de vingt jours, Simon, peu
apres son arrestation dans son appartement
de Buenos Aires, le 13 juillet 1976. Transfe-
ree en Uruguay avec plus de  60  autres Uru-




guayens arretés cette année-là en Argentine,
elle reapparut a la prison de femmes de
Punta Rieles oü die purge actuellement une
longue peine pour « violation » du territoire.
Lorsque l'ambassadeur de Grande Bretagne
visita la prison en 1977, elle fit appel a lui
pour retrouver son bebe. Mais comme
d'autres enfants, Simon avait « disparu ».

Les grands-parents pensent que la plupart
des enfants ont éte adoptés, souvent par des
familles de militaires. En désespoir de cause,
des membres de la famille ont fait paraitre
des annonces dans la presse, demandant ins-
tamment des nouvelles de bébés manquants.

Recours rejetés
Les meres d'un jeune couple, Roberto et

Patricia TORANZO, firent paraitre
l'annonce suivante dans le quotidien La
Naci6n :

Cela fait plus d'un an que nos enfants ne
sont pas revenus a la maison. Nos reclama-
tions ont ete classées. Nos recours aupres
des tribunaux rejetés. Nos enfants sont tra-
vailleurs et studieux. Elle est enseignante, lui
est technicien et éleve ingénieur ... Patricia
attendait un enfant ...

«Nous voulons savoir oü il est. Qu'a-t-on
fait de lui ? Comment est-il &eve ? Quel ave-
nir lui est reserve ?»

Mais les appels, la visite des foyers
d'enfants, des hôpitaux, des tribunaux, des
bureaux du gouvernement, les &marches
aupres des autorités militaires, dans les com-
missariats, aupres de l'Eglise, n'ont encore
jamais permis de savoir ce qu'il &ail advenu
des enfants perdus.

En pages centrales vous trouverez plu-
sieurs photos d'enfants disparus en
Argentine.
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Alors ft& de dix-huit mois, Mariana ZAFFA-

RONI «disparut» lorsque les forces de sicurité

investirent, le 27 septembre 1976, le domicile de

ses parents, tous deux exiles uruguayens.

Ce ne sont là que quelques cas d'enfants ché en captivité, mais leur sort et celui de

et de meres qui ont disparu en Argentine. leurs bébés ne sont pas connus des families.

Les familles de ces enfants n'ont pas reussi A l'occasion de sa campagne mondiale sur

les retrouver depuis que ceux-ci et leurs les «disparitions», qui doit commencer en

meres ont o disparu» en 1976 et 1977. Dans décembre, ,41 centre son attention sur le cas

d'autres cas, des femmes, qui etaient encein- de 67 enfants manquant en Argentine.

tes lors de leur enlevement, auraient accou-

TRAITEMENT DES FEMMES ENCEINTES
«La grossesse n'a jamais  eté  un obstacle a la torture des femmes. Celles qui ne per-

daient pas leur enfant sur la table de torture et qui survivaient a l'étape de l'interroga-

toire étaient jeties en cellule, comme les autres, mais elles n'étaient pas

"transferees".

Quand leur grossesse était tres avancée, elles étaient admises a l'infirmerie et rece-

vaient un peu plus de nourriture. On leur donnait une layette pour l'enfant, yoke au

cours d'une operation. Quelques jours avant la date precise de l'accouchement, on les

emmenait a l'hôpital militaire.»

(D'apris le temoignage donne a ./11 par deux anciens prisonniers sur les camps de

detention secrets.)

A répoque figie de

trois ans, Astrid

PATINO Caravelle a

été enlevée avec sa

mere Gabriella le 20

avril 1976 a C6rdoba.

Stella Maris MONTESANO elait enceinte de

sept mois lorsqu'elle fut enlevée, avec son marl,

de leur domicile a La Plata, le 16 octobre 1976.

Elle aurait accouché d'un garcon (nommé Mar-

tin) le 5 dicembre, alors qu'elle etait en deten-

tion.



Alors fig& de trois mois,

Clara Anahi MARIANI

«disparut » lorsque les

forces de sicuriti

investirent, le 24 novembre

1976, le domicile de ses

parents a La Plata. Sa

mere fut alors Mee.
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Jorgelina PLANAS &sit fig& de trois ans et

demi lorsque sa mere Christina, fut enlevie en

mai 1977. Jorgelina fut confiée au tribunal pour

enfants de Lomas de Zamora (province de Bue-

nos Aires), mais fut par la suite emmenie par un

officier de Farm& de l'air. Elle aurait eté confiee

une famille aux fins d'adoption.

ENFANTS EN CAMPS DE DETENTION SECRETS
«Un jour, tandis que je faisais la vaisselle, on me demands de laver des couches et

des culottes de caoutchouc... „le rialisai qu'il y avait des enfants de l'autre cati. A ce

moment-lit, j'entendis les voix de petits enfants d'environ quatre ans, demandant

pourquoi leurs parents avaient ces choses-li (cagoules) sur la tete.

«Je demandais au gardien comment il se pouvait que des enfants fussent ici. II

dit qu'ils avaient  eté  amen& avec leurs parents parce qu'on ne savait oh les laisser

mais qu'on allait les emmener le lendemain.»

(D'apres le temoignage d'Estela CORN ALFA de Falicoff, a la Commission inters-

mericaine des droits de l'homme, publii en avril 1980.)

Paula Eva LOGARES est née a Buenos Aires le

10 juin 1976. Elle était Agee de vingt-trois mois

lorsqu'elle «disparut o. le 18 mai 1978, enlevée

en meme temps que ses parents, Claudio Ernesto

LOGARES et Monica GRINSPON, dans une

rue de Montevideo, un an apris que la famille

eut trouve refuge en Uruguay.

Alors enceinte de deux mois, Monica Edith de

FORD a &é enlevée avec son mari le 11 mai

1977, a La Plata. La naissance du bit* était pri-

vue pour janvier 1978.

4

Ana Laura HISI Pineda était fig& de sept mois

lorsqu'elle « disparut » en méme temps que sa

mere, Viviana Nelida de DIS1, le 15 octobre 1976

a Buenos Aires.
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Les enfants Jotar-Britos sont une excep-
tion. Il y eut un autre cas, en juin 1979, ou
un travailleur social chilien en visite au
Venezuela, reconnut sur une photographie
de magazine un frere et une sceur argentins
«disparus». Pres de trois ans auparavant, le
garcon, alors age de quatre ans, et sa soeur
de dix mois, avaient ete trouvés abandonnes
A Valparaiso, au Chili, et pris en charge. Ils
avaient été plus tard adoptés par un dentiste
et sa femme. Ces enfants sont Anatole et
Victoria JULIEN qui avaient «disparu »
avec leurs parents lorsque les forces de secu-
rite avaient investi leur domicile A Buenos
Aires, le 26 septembre 1976. Ils avaient été
emmenés de l'autre côté de la frontière et
laissés au Chili. Ils ont maintenant retrouvé
leurs grands-parents mais restent sans nou-
velles de leur pere et de leur mere. La grande
majorité des grands-parents, oncles, tantes,
freres et sceurs ont cherché en vain. Ils doi-
vent subir le supplice de savoir que peut-
etre, non loin d'eux, coupes non seulement
de leurs parents mais aussi de tous liens
familiaux, ces enfants sont élevés sous
d'autres noms. Certains ont pu etre places
dans des orphelinats, officiels ou clandes-
tins. D'autres ont pu etre adoptés par des
familles qui ne connaissent pas leurs antece-
dents, et beaucoup ont pu etre pris en charge
par des families de militaires qui, eux,
n'ignorent pas qui étaient leurs parents.

Alors qu'eIle était enceinte de cinq mois, Liliana
Irma Ross de ROSSETTI fut alley& le 10
décembre 1976 a La Plata. D'apris l'enquite
men& par sa famille, elle fut conduite a l'hôpital
de la prison d'Olmos (pour les prisonniers de
droit commun), oa elle donna naissance le 22
avril 1977 A des jumeaux (Gustavo et Martin).
Le 17 mai suivant, elle fut emmenee dans une
voiture et les jumeaux dans une autre voiture. La
famille ignore oil se trouvent la mere et les
enfants.

Le récit Suivant qui relate les naissan-
ces survenues chez des prisonnières
enceintes au moment de leur arrestation
par les forces de sécurité, a  été  fait A A /
par trois anciennes détenues de la
Escuela Mecanica de la Armada
(ESMA), école du genie maritime, prin-
cipale école navale de Buenos Aires, uti-
lisée comme centre de detention pour les
prisonniers enlevés.
« Lorsque nous sommes arrivées
l'ESMA, dans une partie du bâtiment
appelée Capucha — "Cagoule" — ii y
avait plusieurs femmes qui attendaient
la naissance de leur enfant ... Certaines
étaient auparavant détenues par
d'autres forces de sécurité — l'aéronau-
tique, la police fédérale, l'armée a CM--
doba et la base navale de Mar del Plata ;
d'autres venaient de l'ESMA. Elles
n'échaperent pas A la torture malgré
leur état. Leur corps en portait les tra-
ces.

D'abord, quelques jours avant
l'accouchement, elles furent conduites
dans une piece aux fenetres hermétique-
ment scellées. Plus tard les menottes
leur furent enlevées encore qu'on les
replacait chaque fois qu'elles allaient A
la salle de bains.

Elles furent soignées par un médecin
de l'hôpital naval, un infirmier de
l'ESMA, et aidées par d'autres prison-
nieres. Une fois, lorsqu'il fallut prati-
quer une cesarienne, la prisonnière fut
emmenée a l'hôpital naval et ramenée 


sitôt aprés l'accouchement. Apres la
naissance du bébé, la mere était "invi-
tee" A écrire aux membres de sa famille
susceptibles de prendre l'enfant en
charge. La victime était ensuite immé-
diatement "transferee" (amenée dans
un autre centre de detention, ou meme
tuée); le bébé restait sous la garde d'une
autre prisonniere enceinte; ensuite on
l'emmenait. Le contre-amiral Ruben
Jacinto CHAMORRO accompagnait
personnellement les visiteurs — habi-
tuellement appartenant au haut corn-
mandement de la marine — dans le
quartier reserve aux prisonnieres encein-
tes, plaisantant au sujet de la "Sarda"
(la maternité la plus renommée de Bue-
nos Aires) installée dans le camp ...

Des l'arrivée, le sort de tous les deux
était réglé : pour la mere, le
"transfert"; pour l'enfant, un avenir
incertain. En aucun cas ii ne devait etre
rendu A des membres de la famille car
cela aurait constitué une preuve vivante
du sort de la mere. Nous comprimes que
l'heopital naval avait une liste de couples
de la marine qui ne pouvaient pas avoir
d'enfants et qui étaient désireux d'adop-
ter les enfants de prisonniers
"disparus" ou morts. Cette liste était
confiée A un gynécologue de l'hôpital.

11 n'est donc pas difficile d'imaginer
ce qu'il peut etre advenu des enfants nés
A l'ESMA. Ce qui est stir, c'est qu'ils
n'ont pas été rendus a leur famille.

Copyright : Comité argentin des droits de l'homme.

Publications d'Amnesty International,
10 Southampton Street, London WC2E
7HF, United Kingdom.
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ques ont été perdues ou détruites ».
Au moment du proces, ii n'a pas été

revélé que le FBI avait considéré le principal
témoin A charge comme un « indicateur pos-
sible». Ce témoin a affirm& qu'Elmer Pratt
lui avait avoué etre l'auteur du crime.

Le FBI avait introduit dans l'equipe
d'avocats d'Elmer Pratt des indicateurs qui
le tenaient informé de la mise au point du
systeme de defense.

Un document du FBI qui a été divulgué en
1980, tnontrait que cet organisme avait
fourni a la police de Los Angeles des rensei-
gnements sur un autre suspect possible et
qu'il avait des informations sur l'identité de
ce suspect ; ceci quelque 14 mois avant le
proces d'Elmer Pratt. Cette information
n'avait pas été communiquée A la defense.

Les avocats d'Elmer Pratt ont declare que
le jury aurait dii entendre une deposition
prouvant qu'un autre témoin, qui avait
identifié Elmer Pratt au cours du proces,
paraissait avoir auparavant reconnu
quelqu'un d'autre comme le meurtrier.

Pour les affaires concernant le Americain
Indian Movement (Mouvement des Indiens
d'Amérique), le rapport  d'Al  met en evi-
dence des irrégularités dans les poursuites
intentées par le FBI contre Richard Marshall
et une série d'agissements et d'abus commis

l'encontre d'autres Indiens arretes
l'occasion de désordres survenus en 1975 au
Dakota du Sud.

Ainsi, le temoignage de Myrtle POOR
BEAR a ete utilise par le FBI et les autorités
de l'Etat A la fois contre Richard Marshall et
Leonard PELTIER, un autre Indien con-
damné pour meurtre par la suite. Au proces
de Richard Marshall, elle a affirme qu'il lui
avait avoué etre l'auteur d'un meurtre. Le
FBI avait deja utilise son temoignage (elle
affirmait avoir ete temoin d'autres meur-
tres) pour faire extrader Leonard Peltier du
Canada et le faire passer en jugement. Dans
un cas comme dans l'autre, Myrtle Poor
Bear est ensuite revenue sur ses declarations,
jurant qu'elles étaient fausses : elle a declare
avoir temoigne contre Richard Marshall
sous la pression du FBI, qui l'avait menacee
d'attenter a sa vie et A celle de sa fille.

A plusieurs reprises, tant l'accusation que
la defense ont mis en doute la credibilite des
temoignages de Myrtle Poor Bear. Dans
l'affaire Marshall, la Cour supreme du
Dakota du Sud a juge qu'un nouveau proces
n'etait pas necessaire; mais le  Chief Justice,
contestant cette decision, a declare que le
jury aurait peut-etre prononce un autre ver-
dict sans le temoignage de Myrtle Poor
Bear. Il a explique que la defense n'avait pas
eu connaissance de « ses declarations appa-
remment mensongeres» ni de «ses véritables
liens avec le FBI». 11 a ajouté que son passe
medical, dont il n'avait pas ete question au
proces, «aurait probablement permis de
mettre en doute sa credibilite» : les rapports
medicaux et les temoignages de sa famille

RECOMMANDATIONS

Le rapport d'Al contient les recom-

mandations suivantes au gouvernement

américain

creation s'une commission indépen-

dante chargie d'enqueter de facon

approfondie et impartiale sur les probli-

mes soulevis dans le rapport ;

examen par la commission d'enquite

des consequences du programme de ren-

seignements du FBI, COINTELPRO,
sur les proces des personnes visies par

ce programme. Al considire que

l'affaire Elmer Pratt, y compris le role

qu'y a joué le FBI, devrait entrer dans le

champ d'investigation de la commission

d'enquite;

examen par la commission d'enquite

de la mise sous surveillance par le FBI

de membres du Mouvement des Indiens

d'Amerique en conjonction avec le

comportement irrigulier et inapproprie

du FBI dans les poursuites entamées

contre eux.  A/  considire que l'affaire

Richard Marshall, y compris le role et la

conduite du FBI, devrait entrer dans le

champ d'investigation de la commission

d'enquete ;

determination par la commission

d'enquete du rfile joui par les opinions

politiques de citoyens ou l'attitude du

FBI vis-11-vis de ces opinions dans le

diclenchement de poursuites a leur

encontre ou la preparation du dossier de

l'accusation. Si  ce  role a iti determi-

nant, ii faut trouver les moyens d'éviter

que cela se reproduise a l'avenir.

indiquaient que Myrtle Poor Bear était « une
jeune femme tres perturbee, souvent port&

l'affabulation et au mensonge».
Dans l'affaire Peltier, l'accusation n'a pas

utilise son temoignage car elle s'était déjà
rétractée. En revanche, l'utilisation qu'a
faite le FBI de ses declarations pour obtenir
l'extradition de Leonard Peltier a provoque
le commentaire suivant d'une cour d'appel :

Cette affaire s'est deroulée de telle fawn
qu'elle ne peut que conforter l'opinion des
(...) Indiens selon laquelle les Etats-Unis
sont prets A employer n'importe quel moyen
pour ramener quelqu'un du Canada aux
Etats-Unis (...). Et s'ils sont prets a agir
ainsi, ils doivent etre prets A fabriquer 


d'autres preuves. 11 n'est donc pas etonnant
que (les Indiens) soient insatisfaits et refu-
sent de croire ce qui s'est passé dans nos tri-
bunaux quand ce genre de chose se
produit. »

Les témoins cites contre Leonard Peltier
ont affirme que des agents du FBI les
avaient menaces, intimidés ou physiquement
maltraités lors de leur interrogatoire A pro-
pos des meurtres au debut de l'enquete.

Entre autres formes d'actions menées par
le FBI contre les Indiens inculpés, le rapport
d'Al  mentionne l'infiltration au sein de la
defense d'informateurs dont on achéte les
services. Des appels ayant été interjetés pour
ce motif, les tribunaux ont statue en faisant
valoir qu'ils n'avaient pas la preuve que des
informations importantes obtenues par ces
indicateurs avaient eté effectivement trans-
mises A l'accusation par le FBI.  Al  considère
cependant que, devant la mauvaise foi et les
vexations systématiques du FBI, les conse-
quences pour la defense de la presence
parmi les défenseurs d'un indicateur ayant
acces A des informations confidentielles doi-
vent etre étudiées tres soigneusement.

Il est precise dans le rapport qu'A/ « n'a
pas d'opinion quant A la nécessité de telle ou
telle activité de renseignements sur le terri-
toire national; mais l'organisation se
demande quelle conclusion il faut tirer
lorsqu'un organisme du gouvernement fede-
ral (le FBI) dirige ces activités et se montre
en meme temps pret a fabriquer des preuves
contre ses "cibles" et A dissimuler des infor-
mations qui, au regard de la loi, auraient dii
etre révelées. »

Apres l'énumeration d'un certain nombre
d'actions menées par le FBI contre les accu-
ses et non révelées pendant le proces (y com-
pris les liens entre le FBI et les temoins), on
peut lire dans le rapport l'observation sui-
vante « Les allegations selon lesquelles le
FBI mene une politique systematique d'inti-
midation a regard du Mouvement des
Indiens d'Amerique doivent Etre replacées
dans ce contexte. De plus, dans un tel con-
texte, tout ce qui concerne legalement une
affaire devient important ; en effet, le pou-
voir discretionnaire d'écarter des Clements
de preuve en les qualifiant d'"accessoires"
peut, par coincidence, permettre de dissimu-
ler au public des faits attestant l'existence
d'irregularites systematiques.

« Ce qu'A/ ignore, c'est l'ampleur de ces
irregularités du FBI».

Dans les affaires Peltier et Marshall, les
tribunaux n'ont pas juge décisives les inco-
herences des temoignages de Myrtle Poor
Bear, ses rétractations, ni les preuves
d'autres irregularités. Les auteurs de ce rap-
port affirment que si l'on rapproche ces faits
d'exemples tires d'autres affaires, le rOle du
FBI, et les effets de ce rOle sur le déroule-
ment des proces deviennent assez préoccu-
pants pour qu'on insiste sur la nécessité
d'une enquete approfondie et indépendante.
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Lesotho
Enlevement et assassinat d'un rédacteur

Une mission d'A/ s'est rendue au Lesotho
du 20 au 25 septembre pour enqueter sur
l'enlevement d'un dirigeant du Conseil des
Eglises (Christian Council) du Lesotho, la
tentative d'enlevement du president de ce
Conseil et la detention au secret d'un troi-
sieme membre.

Le 7 septembre, des hommes armés ont
enlevé Edgar MOTUBA, rédacteur en chef
de Leselinyana la Lesotho, hebdomadaire
publié par l'Eglise evangelique du Lesotho.
Son corps a été retrouvé avec ceux de deux
de ses amis qui avaient insist& pour l'accom-
pagner, Fello MOHALI et Lechesa
KOESHE.

Trois jour avant, Benjamin MASILO,
president du Conseil des Eglises et vice-
president de l'Eglise évangélique, avait été
porte manquant A la suite d'un raid A son
domicile au cours duquel son petit-fils avait
été tue. II aurait échappé A ses agresseurs et
se serait refugie A l'extérieur du pays.

Le 6 septembre, Litsietsi PUTSOA, autre

La 10e cour d'appel itinerante de l'Okla-
homa a accorde un sursis de durée indéter-
minée A Thomas « Sonny » HAYS, 45 ans,
condamné A mort qui devait etre execute le
14 septembre dernier. Si l'exécution avait eu
lieu, il aurait éte le premier condamné am&
ricain execute par « injection léthale ».

Le 8 septembre, un tribunal federal
d'Oklahoma avait accordé un premier sursis
de trente jours.

Thomas Hays avait été condamné A mort
en 1977 pour le meurtre d'un commercant.
Passant en appel le 3 septembre dernier, ii
avait désavoué ses avocats et la cour en avait
conclu qu'il renoncait A son appel.

II aurait ensuite annonce qu'il voulait
interjeter appel une deuxième fois ; une pro-
cedure d'appel avait été entamée.

En septembre, des médecins éminents de
plusieurs pays avaient instamment demandé
aux médecins d'Oklahoma de refuser de
participer A l'exécution.

Le 23 septembre, dans un communiqué de
presse,  A/  annoncait l'envoi de deux tele-
grammes A l'Association medicate d'Okla-
homa : le premier emanait de onze medecins
célebres dans le monde entier et pratiquant 


membre de l'exécutif du Conseil des Eglises,
a été arreté par la police de sécurité en vertu
del' Internal Security (General) Amendment

Act (loi d'amendement sur la sécurité inté-
rieure) de 1974. Cette loi autorise la deten-
tion au secret, sans inculpation ni jugement,
pendant soixante jours. Les autorités n'ont
pas expliqué pourquoi ii avait été arreté.

Il se peut que les agressions dont ont été
victimes Benjamin Masilo et Edgar Motuba
aient été commises en représailles contre une
série d'attentats A la bombe au cours de la
premiere semaine de septembre. Le gouver-
nement a impute ces attentats au Mouve-
ment de liberation du Lesotho, aile militaire
du Basutoland Congress Party (BCP) en
exil, parti d'opposition dirigé par Ntsu
MOKHEHLE. Tant Benjamin Masilo
qu'Edgar Motuba ont critique le gouverne-
ment de Leabua JONATHAN et il semble
que certains tenants du gouvernement les
aient considérés comme des sympathisants
du BCP.

en France, Irlande, Suede, Suisse et
Royaume-Uni ; le second du Medical Advi-
sory Board (Comité consultatif medical) de
l'association. Chacun affirmait que la parti-
cipation de médecins A des executions cons-
tituerait une violation de l'éthique medicate.

Sur environ 850 condamnés a mort amen--
cains, pres de 180 risquent l'exécution par
injection léthale, en vertu de nouvelles lois
en vigueur dans quatre Etats : Oklahoma,
Texas, Idaho et Nouveau Mexique (voir Bul-

letin mensuel de septembre 1981).
Au nombre des personnalités de renom-

mée internationale signataires du premier
appel figurent deux prix Nobel francais, le
docteur André LWOFF et le professeur
Francois JACOB; et l'ancien president de
l'Association medicate mondiale, le médecin
suisse Justus IMFELD.

Dans son communiqué de presse,  A/,  qui
s'oppose inconditionnellement A la peine de
mort, soulignait un risque : le danger que
l'exécution par injection, consider& A tort
comme « humaine », ne Mourne l'attention
des souffrances du prisonnier et de sa
famille.

Tchicoslovaquie
Des catholiques
emprisonnés

Six catholiques ont été condamnés le 29 sep-
tembre par le tribunal de district d'Olomouc
(Moravie) A des peines de prison allant de dix
mois A trois ans, pour avoir produit et diffuse
des brochures religieuses «pour leur propre
profit ».

Cinq d'entre eux ont été condamnés pour
«commerce illicite» : Jan KRUMPHOLC, 54
ans, ouvrier, trois ans de prison; Rudolf
SMAHEL, 31 ans, pretre devenu ouvrier,
deux ans; Josef ADAMEK, 67 ans, imprimeur
en retraite, Frantisek LIZNA, 40 ans, pretre
devenu aide-infirmier et Joseph VLCEK, 61
ans, magasinier, vingt mois. Rudolf Smahel a
aussi éte condamné pour avoir enfreint les
reglements du contrôle des changes.

Le sixième accuse, Jan ODSTRCIL, 57 ans,
directeur d'entreprise, a  été  condamné a dix
mois de prison et A une amende pour « detour-
nement de fonds».

Tous ont rejete l'accusation selon laquelle ils
avaient travaillé pour leur propre profit et ont
interjeté appel de leurs sentences. Le proces,
qui a dure deux jours, s'est tenu A huis dos, le
public n'étant admis qu'au moment du ver-
dict.

Ces affaires remontent a septembre 1979 :
tous, sauf Jan Odstrcil, avaient alors ete pris
dans une des vagues d'arrestations dont étaient
victimes les catholiques dans l'ensemble du
pays.  A/  les avait tous adoptés comme prison-
niers d'opinion. Ils avaient ete relâchés en jan-
vier 1980 apres quatre mois de detention et ils
ont eté juges le 28 septembre dernier.

Joseph Adamek et Frantisek Lizna sont
deux signataires de la Charte 77. Jan Krum-
pholc et Joseph VIcekl ont deja purge des pei-
nes de onze et dix ans de prison respective-
ment, dans les années 50.

Le 28 septembre, le tribunal de district de
Louny (Boheme) a condamné Joseph KOR-
DIK, prêtre catholique et signataire de la
Charte 77, A un an de prison avec sursis pour
avoir célébré la messe alors que l'Etat lui avait
retire l'autorisation d'exercer son ministere.

Prisonniers libérés et cas nouveaux
Le Secretariat international a appris en

septembre la liberation de 92 prisonniers
adopt& ou dont le cas faisait l'objet d'une
enquête; il a pris en charge 271 cas nou-
veaux.

Etats-Unis d'Amérique
Sursis sine die
pour une execution par injection
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Sri Lanka
Reactions du gouvernement

Le gouvernement du Sri Lanka a réagi
aux appels venus du monde entier en faveur
des Tamouls arretés en avril et mai derniers et
détenus depuis au secret sans inculpation
(voir  Bulletin mensuel  de juillet 1981) en
affirmant que des actes de violence avaient
ete commis, des hommes politiques assassi-
n& et plus de seize policiers tués en cours
d'enquête.

Les prisonniers appartiennent a la mino-
rite tamoul, dont certains dirigeants deman-
dent la creation d'un Etat tamoul indepen-
dant.

Seton le gouvernement, les Tamouls arre-
tés sont des « terroristes bien connus de la
police» qui «essayaient d'echapper
l'arrestation ».

Ces declarations étaient contenues dans
des lettres envoyées en juin et juillet derniers
a des membres d'A / par le secrétaire du pre-
sident du Sri Lanka.

Le gouvernement a declare que les cas des
détenus étaient en cours d'instruction et
«qu'ils seraient traduits devant les tribu-
naux si on recueillait suffisamment de preu-
ves, et sinon ». Ii précisait que « les
familles savaient qu'ils etaient Menus et
connaissaient leur lieu de detention».

AI  a reel' des informations selon lesquel-
les la plupart des Tamouls avaient été arretés
chez eux, la nuit. Des membres de l'organi-
sation s'étaient inquiet& de ce que les famil-
les des Menus ne savaient toujours pas ou
its se trouvaient plusieurs semaines apres.

Les ambassades du Sri Lanka ont informe
un certain nombre de groupes  d'Al  que les
autorités considéraient comme « essentiel »
que les prisonniers détenus aux termes de la
loi sur la prevention du terrorisme, n'aient
pas de contact avec des avocats « jusqu'à ce
que l'instruction préliminaire soit
terminée».

Des demandes  d'habeas corpus faites  au
nom d'au moins seize détenus ont abouti
ce que plusieurs d'entre eux comparaissent
devant les tribunaux le 28 juillet, pour la
premiere fois depuis leur arrestation en
avril. Its n'avaient pas encore pu voir leurs
families ou leurs avocats. Le tribunal
ordonna qu'ils puissent rencontrer leurs
défenseurs. Selon les médias, plusieurs
demandes  d'habeas corpus  faisaient état
d'allegations de mauvais traitements.

Au 20 septembre 1981, on signalait que 35
Tamouls étaient encore internés au camp
militaire de Panagoda.

A I  reste préoccupée de leurs conditions de
detention et du fait qu'ils sont Menus sans
inculpation ni jugement et prives des garan-
ties legates normales. L'organisation a mis 


l'enquete les cas  de  plusieurs d'entre eux
pour determiner s'ils sont a considérer
comme prisonniers d'opinion.

En même temps, l'organisation demande
instamment que tous les Menus sri-lankais,
y compris les Menus en vertu de la loi sur la
prevention du terrorisme, béneficient des
garanties prévues par le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques auquel le
Sri Lanka est partie et soient libérés, ou
inculpés et traduits devant des tribunaux
ordinaires.

En juillet et aoilt derniers, de graves
affrontements eurent lieu entre la commu-
nauté cingalaise et la minorite tamoul : selon
les médias, ils auraient fait 25 morts. L'état
d'urgence fut décrété le 17 aolit et la peine
de mort déclaree applicable au Sri Lanka
pour les &tits de pillage et d'incendie crimi-
nel. Le 25 aoQt furent promulgues des regle-
ments d'urgence prévoyant l'application de
la peine capitate pour possession et port
d'armes illégaux dans la province du Nord,
d'expression tamoul.

Dans un télegramme du 28 unit,  AI  se
déclarait profondement préoccupée par
l'extension du champ d'application de la
peine capitate. Tout en prenant acte de la
volonté du gouvernement de combattre la
violence et les meurtres par des mesures
appropriées, l'organisation se préoccupait
de ce que les regles normales d'etablissement
des preuves se trouvent renversées (puisqu'il
appartient au suspect de prouver qu'il pos-
sédait des armes pour un motif légitime) et
que les proces peuvent avoir lieu sans jury.
Jusqu'a maintenant, ii semble qu'aucune
execution n'ait eu lieu en vertu de la nou-
vette legislation. II n'y a eu aucune execution
au Sri Lanka depuis l'arrivée au pouvoir de
l'actuel gouvernement en juillet 1977.

Voies de fait

contre un prisonnier

Des gardiens du pénitencier national de
Port-au-Prince auraient passe a tabac Sylvio
CLAUDE, le president du Parti démocrate-
chretien haftien, condamné a quinze ans de
prison et de travaux forces en aoth dernier
pour complot contre la sfirete de l'Etat (voir
Bulletin mensuel  d'octobre 1981).

L'agression se serait produite le 28 sep-
tembre; le prisonnier venait de demander
des soins médicaux.

RDA
Detention d'un
groupe
pro-albanais

Une dizaine de membres d'un groupe
marxiste-léniniste pro-albanais (dont
Andreas BORTFELD, mathématicien et
Manfred WILHELM, mécanicien), arretés
le 19 mars dernier, risquent d'etre inculpés
de &tits touchant la production et la distri-
bution de documents critiquant le commu-
nisme tel qu'il est pratiqué en RDA.

Parmi les documents incriminés se trouve
un journal intitulé  Roter Morgen  (le matin
rouge), ainsi que des tracts critiquant le fait
que l'éducation militaire figure aux pro-
grammes d'enseignement, et soutenant les
syndicalistes polonais en greve.

D'autres citoyens est-allemands seraient
en prison pour avoir manifeste leur soutien
aux syndicalistes polonais ou débattu de la
possibilité d'obtenir des réformes syndicates
semblables aux changements intervenus en
Pologne. Parmi eux se trouvent Wilhelm
KOCH, un médecin de Weimar, et Thomas
EISENBLATTER, professeur de l'univer-
site de Strehla, pres de Dresde: its auraient
envoyé de l'argent a Solidarité
(Solidarnosc).

Ethiopie
Liberation de
500 prisonniers

Plus de 500 prisonniers ont éte fiber& en
Ethiopie en vertu d'une amnistie proclamée a
l'occasion du septieme anniversaire de la
revolution du 12 septembre 1974 (voir  Bulle-
tin mensuel  d'octobre 1981). Aucun detail
n'a ete officiellement publié, mais on pense
qu'environ un tiers des prisonniers libérés
étaient des détenus politiques arretés en 1974
ou peu de temps apres.

Figurent au nombre des fiber& :
BERHANE MESKAL Wolde Selassie,
ancien ministre de la Cour impériale; TES-
HOME Gebre Mariam, ancien ministre des
mines; ERMIAS Kebede, ancien senateur et
administrateur general de l'Eglise orthodoxe
en Ethiopie; es Mgr PAULOS; TAFARRA
Degueffe, ancien gouverneur de la Banque
nationale, BAHRU Zwede, professeur
l'universite; plusieurs officiers des armées
de terre et de l'air (erythreens pour la plu-
part) Menus au quartier general de la 4e
Division.

Cependant la plupart des prisonniers con-
nus  d'Al  n'ont pas &é libérés.



Dans le but d'aider a mettre un terme aux executions,Amnesty
Internationala demande au gouvernement iranien de recevoir une

mission d 'Al a Teheran pour entretiens avec les dirigeants iraniens.

450 executions par mois en Iran
A ce jour, le nombre des executions recen-

sees en Iran par  AI  en moins de quatre mois
(depuis le 20 juin dernier) dépasse 1800.

Pour 1980, on a compte 709 executions en
Iran, sur un total de 1229 dans le monde entier.

Depuis la revolution de février 1979, plus
de 3550 personnes ont été exécutees en Iran.
Ce chiffre, fon& sur les informations ras-
semblées a l'étranger, représente une estima-
tion minimale. Selon des sources d'opposi-
tion, le chiffre reel est beaucoup plus Cleve.

Les derniers chiffres incluent 127 person-
nes qualifiées de «gauchistes», qui ont ete
executees dans differentes villes au cours du
week-end du 3 au 5 octobre. Parmi elles se
trouvait le fils de l'ayatollah Ali Golzadeh
GHAFURI, membre du Parlement, dont un
autre fils avait été execute en septembre.

Le 12 octobre,  Al  a publie un communi-
qué de presse révelant qu'elle demandait au
gouvernement de recevoir a Teheran des
représentants du mouvement qui s'entre-
tiendraient avec des dirigeants iraniens pour
tenter de mettre un terme aux executions.  AI
a demande au Premier ministre, l'ayatollah
Mohammad Reza MAHDAVI-KANI
d'autoriser la venue de cette delegation.

A estime que les executions massives vio-
lent les engagements internationaux de
l'Iran. Le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, ratifié par l'Iran le
24 juin 1975, stipule que toute personne
accusée a le droit de disposer du temps et des
facilites nécessaires A la preparation de sa
defense, ainsi que le droit de faire appel
devant une juridiction superieure. En Iran,
cependant, les executions ont suivi immédia-
tement le verdict et, dans certains cas, ont eu
lieu sans proces.

L'emploi de la peine capitale en Iran ne
respecte pas la resolution 35/172 dc
l'Assemblée generale des Nations unies rela-
tive aux executions arbitraires ou sommai-
res.

Bengladesh
Execution
d'officiers de l'armée

Les douze officiers condamnés A mort par
un tribunal militaire pour avoir pris part A
l'attentat qui a provoqué la mort du presi-
dent Ziaur RAHMAN en mai dernier ont
eté executes A l'aube du 23 septembre (voir
Bulletin mensuel  d'octobre 1981).

membre de l'aile gauche de l'organisation des
Mudjahidins pendu, par les autorités, devant
d'autres prisonniers, en septembre.

Cette resolution prie instamment les Etats
membres concernés « d'assurer l'application
des procedures légales les plus scrupuleuses
et les plus grandes garanties possibles a toute
personne accusée d'un crime passible de la
peine de mort » et o de prévoir qu'aucune
condamnation a la peine capitale ne sera
exécutée avant que les voies de recours et les
possibilités de grace aient été épuisées et, en
tout cas, avant qu'un délai raisonnable ne se
soit ecoule depuis le prononcé de la peine
par le tribunal de premiere instance».

11 est certain que la violence a atteint un
degre éleve en Iran. Mais ceci ne constitue
pas un motif de suspension des droits de
l'homme élémentaires que l'Iran est tenu de
garantir a ses citoyens en vertu du droit
international. Le Pacte international relatif

La veille, la Cour supreme du Bangladesh
avail rejeté leur appel contre le verdict du
tribunal militaire de premiere instance, se
declarant incompétente pour amender le
verdict. La Cour a rendu cet arrEt apres cinq
jours de deliberations.

Les executions auraient eu lieu dans cinq
prisons du pays. On aurait demandé aux
families des condamnes de venir chercher les
corps. 


aux droits civils et politiques n'autorise
aucune derogation au droit a la liberté de
pensee, de conscience et de religion, non
plus qu'au droit A la vie.  Al  pense que l'utili-
sation de la peine capitale ne peut Etre justi-
fiée par l'existence de menaces contre
l'ordre public ou pour son « effet dissuasif »,
qui reste a prouver.

• Avant la revolution, pendant le regne du

chah. A/ n'a pas cesse de faire appel a l'opi-
nion publique pour faire mettre un terme ii

la torture, aux executions et autres viola-
tions des droits de l'homme en Iran. Parmi
ceux dont elle defendait alors les droils se
trouvaient des gens qui sont depuis la revo-
lution devenus des dirigeants de la Republi-
que islamique.

Ic  dernier rapport d'41, concernant plus de 100

pays, sera publié le 10 décembre prochain, jour
des droits de l'homme; il sera disponible, au prix

de 5 livres sterling, aupres des sections nationales
ainsi qu'à l'adresse ci-dessous.

Le  Bulletin mensuel  est la traduction
francaise de  l'amnesty international
newsletter  publiée par  Amnesty Inter-
national Publications, 10,  Sout hamp-
ton Street , Londres WC2E 7H1,
Grande-Bretagne.


